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édito du Maire
Nous venons de terminer cette année 2024 de façon festive avec le fête des enfants au pied de l'arbre de 
Noël, un beau succès qui se développe chaque année un peu plus. A cette occasion, le ciel s'est illuminé 
démontrant notre optimisme et notre engagement en faveur de toutes et tous, un feu d'artistifice à la 
hauteur d'un grand ! L'année 2024 fut pour "la maison commune" une année consacrée à sa rénovation. 
On en parlait depuis très longtemps, c'est chose faite avec son lot de mauvaises surprises, la mairie, 
après de longues semaines d'interventions, rouvre ses portes avec davantage de confort. Notre mairie 
n'est plus la "passoire thermique" tant décriée en ces périodes où l'énergie a un prix, son isolation 
est exemplaire. Une seconde tranche de travaux la verra s'embellir depuis l'extérieur en 2025 avec le  
nettoyage de sa toiture et la réfection des enduits. 2024, c'est aussi pour toute la commune un  
anniversaire  important car fière d'avoir une habitante qui vient tout juste de prendre 
CENT ANS au mois de décembre! Solange Tranchant est en effet née en 1924 !  
Imaginez ! Nous fêterons tous ensemble son anniversaire tout début janvier afin de l'honorer.  
Dès janvier, notre agent recenseur, Gérard Yvert viendra chez vous, réservez-lui le meilleur des  
accueils, le recensement est une obligation. Que la nouvelle année vous garde en bonne santé et vous 
soit  aussi agréable que possible. 
          Gérard Lecoq   

L’
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vous souhaite une belle année 2025
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100 ans
Solange Tranchant, qui fête ses 100 ans en décembre 2024, a vu le jour dans une France confrontée à de 
grandes difficultés économiques. En 1924, le pays subissait en effet une crise financière majeure due à la  
dépréciation du franc et à une spéculation intense contre sa valeur. Cette situation allait conduire au départ du 
président Alexandre Millerand.

Sur le plan artistique, 1924 marque aussi la naissance du surréalisme, un mouvement influencé par des artistes 
comme André Breton, dont le **Manifeste du surréalisme** est publié cette année-là.

Ainsi, la vie de Solange Tranchant commence dans une période tumultueuse de l’histoire européenne.

Solange nait tout près d’ici, à Fontenay-le-Pesnel. Avec ses deux soeurs et ses deux frères, ils vivent modes-
tement près de leur maman depuis le décès de leur père. La famille vit de petits travaux réalisés dans les 
fermes environnantes, la traite des vaches permet de rapporter au domicile un litre de lait quotidien et par-
fois une plaquette de beurre. «A cette époque, on en boit du lait !  sourit Solange, on mange aussi la bouillie!  
Parfois le dimanche, c’était pour nous une fête quand nous avions la possibilité de préparer le pot au feu.»  
Car il faut bien dire, la viande était une denrée rare, ce n’est pas comme aujourd’hui. 
Solange ne va pas souvent à l’école, et dès l’âge de douze ans, elle contribue avec sa fratrie  à subvenir aux besoins 
de la famille. Solange compare ces années-là avec les nôtres, et constate que désormais «le gâchis» a remplacé 
les années de privation. 
A 12 ans, Solange est «baby sitter», non pas pour gagner de l’argent, mais pour rapporter à la maison quelques 
nourritures indispensables.  Solange se souvient des belles et grandes tartines pleines de confiture que lui offrait 
son employeuse d’alors; en décrivant la scène, son regard pétillant s’illumine. Solange a 100 ans, et les souvenirs 
sont intacts. 
En 1943, la vie  de Solange va changer, elle se rend à un mariage à Tilly-sur-Seulles, et là, coup de foudre 
pour André, son futur mari. En avril 1944, ils se marient peu avant le débarquement et s’installent à Vendes.  
Mais voilà, pas le temps de profiter du «trousseau» et des cadeaux, tout se trouvera détruit, c’est l’exode :  
Solange et André prennent la route, direction Montchauvet puis Rânes, dans l’Orne où ils seront quelques 
temps réfugiés dans une ferme. Le retour sera douloureux, la désolation partout : le calvaire de Vendes est 
détruit, les maisons, l’église sans dessus-dessous. A la hâte, on mettra à disposition des habitants les plus  
démunis, des baraques de bois transitoires où il faisait froid l’hiver. Solange se rappelle, son baraquement 
était route de Juvigny, c’était mieux que rien. Après le baraquement,  longtemps après, en 1953, Solange  
emménage enfin avec sa famille dans la maison qu’elle occupe toujours, une maison de la reconstruction  
entourée d’un grand jardin. Il n’y avait pas encore l’électricité et Solange se souvient qu’elle économisait les 
bougies. André y installera son atelier quelques années plus tard, un atelier de menuisier. Il faut dire qu’on est 
ici menuisier de père en fils, les hommes de la famille Tranchant sont tous menuisiers : le beau-père de Solange 

Solange a

Dossier : Solange a 100 ans
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DOSSIER
est menuisier, André est menuisier, Jacky le fils sera menuisier et les 
deux petits-fils Thierry et Pascal le seront également. 
Solange aidera André durant de longues et belles années, il y avait 
beaucoup de travail, hélas beaucoup de cercueils à produire, mais 
aussi des tonneaux. Solange est souvent à l’affutage des outils face à 
la meule, qu’il vente ou qu’il pleuve. André produit alors les cercueils 
de la Maison Lemaire de Villers-Bocage et en plus de les réaliser, 
il accompagne souvent les défunts lors des cérémonies religieuses 
vêtu de son beau costume noir. Avec André, ils ont 3 enfants, et  
généreuse, Solange accueille également durant les vacances scolaires 
jusqu’à quatre petits parisiens en mal de grand air et de campagne. 
La maison est grande et tout ce petit monde s’entend à merveille. 
Solange se lève tôt afin que tout soit toujours prêt pour les enfants. 

Les années passent, et Solange demeure très attachée à sa maison, pas 
question de la quitter, elle y est bien même s’il lui faut un peu d’aide 
pour le jardin.

Solange raconte qu’il y a environ quatre ans, en plein mois de janvier, 
elle s’inquiète pour l’arbuste près de l’atelier qui risque de geler. Il fait 
bientôt nuit, elle commence à recouvrir les plantations,  mais elle  
trébuche et ne peut plus se redresser, la nuit tombe alors, à cette heure, 
Solange n’espère plus aucune visite, la peur la saisit, impossible de se 
relever. Ce n’est qu’après d’ultimes efforts, qu’elle réussit à rejoindre la 
maison, couverte de contusions, meurtrie par les gravillons de l’allée. 
Plus de peur que de mal ! Depuis, les six heures passées, Solange reste 
sagement à la maison. Celles et ceux qui la connaissent bien, savent 
qu’en passant en voiture, un discret coup de Klaxon fait sourire  
Solange. 

A peine aidée de sa canne, Solange fait encore le tour de son  
jardin. Pour demeurer en forme, Solange avoue manger des kiwis et 
prendre quelques compléments alimentaires comme le calcium. Elle 
indique faire attention à ce qu’elle mange, pas trop gras ! Et surtout, 
elle marche, pas beaucoup dit-elle mais tout de même.
Le jardin demeure la passion de Solange, les fleurs sont partout. Tout 
l’été les géraniums ornent les fenêtres, les fuchsias rouges couvrent 
les plates-bandes, les roses trémières, trop indisciplinées s’auto-
risent à pousser au beau milieu de l’allée, les sujets en céramiques 
se jouent des fleurs, le petit âne, l’oie, une petite brouette ornent la  
pelouse. Mais l’hiver approche, et toute la colonie d’objets décoratifs va  
trouver refuge dans le grand atelier d’André en attendant le redoux 
du printemps prochain.  Bon anniversaire Solange !
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   80 ème :

Délégation malaisienne à Vendes
Tous les cinq ans environ, une délégation com-
posée d’une famille d’origine malaisienne se 
rend en Normandie pour honorer la mémoire 
de deux pilotes, Henry et Ceryl «Jimmy» Talalla, 
dont le premier aura une fin tragique à Valam-
bray (commune d’Airan). Ces deux frères avaient 
décidé de quitter leur terre lointaine de Malaisie 
pour participer à la libération de l’Europe. Un 
voyage de plus de 10500 km pour prendre part 
au débarquement allié sur les côtes normandes. 
Henry Tallala, à bord d’un Typhoon, succomba 
le 25 juillet 1944, tandis que Jimmy, surnom-
mé ainsi, combattit d’abord sur Spitfire puis sur 
Mustang, attaché à l’aérodrome provisoire B12 
d’Ellon.
À l’occasion du 80ème anniversaire du  
Débarquement, 19 membres de la famille Talalla 
dont de tous jeunes gens,  ont fait le déplacement,  
venant de Malaisie, d’Australie, du Canada et des 
États-Unis. 

Après s’être rendus à Ellon, ils ont été accueillis 
par «l’association pour le souvenir des ailes de la 
victoire de Normandie» (ASAVN), présidée par 
Michel Bréhin. La délégation a participé à une 
cérémonie émouvante au Typhoon Mémorial de 
Noyers-Bocage, en présence de Jacques Bréhin, 
l’initiateur du projet de ce monument. Ils furent 
ensuite reçus par Monsieur le Maire adjoint Yves 
Alexandre à l’hôtel de ville de Val D’Arry pour 
un vin d’honneur, symbolisant la gratitude et le 
respect de la communauté locale.

C’est ensuite dans la petite commune de Vendes 
que la famille Talalla a été accueillie autour 
d’un repas fraternel et convivial, renforçant 
les liens entre les descendants des héros et les  
habitants locaux. La délégation a prévu de rester 
quelques jours en Normandie, avec une visite 
incontournable à Airan où une stèle familiale, 
érigée par Andrew Talalla, se dresse là même où 
le Typhoon s’était écrasé durant l’été 1944.

La commémoration a pris fin en présence 
de Camille Brée, petit-fils du propriétaire du  
terrain où eut lieu le crash. Cette rencontre  
émouvante, marquée par le souvenir et le respect, 
a permis de célébrer la mémoire des frères Talalla 
et de rappeler à tous le sacrifice consenti pour la  
liberté.
Cet événement commémoratif souligne  
l’importance de se souvenir des actes de  
bravoure qui ont façonné notre histoire et de 
transmettre ces récits aux générations futures. 
La famille Talalla, par son engagement et ses  
visites régulières, perpétue le devoir de mémoire 
et honore la mémoire de ceux qui ont donné leur 
vie pour un monde meilleur.

80 ème  : délégation malaisienne à Vendes
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Délégation malaisienne à Vendes

La délégation malaisienne reçue à Vendes  le 24 juillet 2024 à l’initiative de l’ASAVN, association 
vendoise. 

Mme Bréhin, membre de l’ASAVN Détail du Typhoon Memorial de Noyers
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état civil

Baptêmes civils

Madame Quenerch’du et Monsieur Hervieu se sont mariés le 06 juillet dernier à la mairie de Vendes, 
nous leur souhaitons tout le bonheur possible. La mairie était trop petite pour accueillir tous les  
invités à cette célébration joyeuse du mois de juillet ensoleillé. Une quarantaine de personnes purent 
s’approcher du couple, les quarante autres durent se satisfaire du péron et des escaliers dans l’espoir 
d’entendre les consentements qui furent prononcés bien haut. Félicitations aux jeunes mariés ! 

Cette année, nous avons eu le grand plaisir de célébrer le baptême civil  de Eden Morel et d’Elio 
Demarcq en ce 20 juillet 2024.
Le baptême civil constitue un usage à travers lequel les parrains et marraines font adhérer  
l’enfant, de manière symbolique, aux valeurs républicaines. A cette cérémonie laïque s’attache une  
dimension de citoyenneté.

Mariage à 
Vendes

Etat civil

Décès
L'ensemble du Conseil Municipal a une pensée émue, et adresse à la famille et aux amis de Madame 
Mounier toutes ses condoléances. Le décès de Madame Mounier, née Hamel est survenu le vendredi 
6 décembre, à l'âge de 79 ans. 
On se souvient notamment du dévouement de Madame Mounier alors qu'elle était en  
responsabilité à la mairie de Vendes. Madame Mounier fut adjointe au maire durant deux mandats.
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Mapéo Calvados est le portail cartographique départemental  consultable sur Internet  
qui vous permet l’accès à de nombreuses informations sur l'ensemble du territoire du  
Calvados  et bien-sûr sur la commune. Vous y trouverez quantité d’informations et de services : 
cadastre, éligibilité à la fibre etc.

Mapéo Calvados, c’est quoi ?

 Un service d’information géographique complet proposé par le Département du Calvados et le 
SDEC Énergie :

 Un portail cartographique mis à disposition gratuitement du grand public, des collectivités  
territoriales et des partenaires
 
 Une interface unique donnant accès à de nombreuses données géographiques du Calvados :
 
celles produites par le Département : voirie, vélo, Espaces Naturels Sensibles, randonnée, gestion 
de l’eau, sectorisation scolaire, fibre optique, etc.
celles produites par le SDEC Énergie : réseau d’éclairage public, transition énergétique, etc.
celles produites par les collectivités : adressage et documents d’urbanisme
celles produites par les partenaires : cadastre (DDFIP14), la Défense Extérieure Contre l’Incendie 
(SDIS14), les réseaux d’eau (SAUR), le parc des logements sociaux (INOLYA), etc.
celles accessibles en Open Data : IGN, INSEE, Cerema, DREAL Normandie, DDTM, etc.

                                                                    adressse à renseigner dans votre navigateur internet :                  
                                                                          https://mapeo.calvados.fr/

 Mapéo Calvados

Portail cartographique MAPEO
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Patrimoine : 

Vestiges  de  l’ég l ise  Saint-Mar tin           

           
     e t  de  l’ancien c alvaire

L’ancien calvaire de Vendes
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C’est en rangeant le local technique de la munici-
palité que nous avons pu dégager une lourde armoire  
vermoulue, entreposée là depuis des années et  
oubliée de tous. Qu’y avait-il dans cette armoire ?  
Cette armoire renfermait des vestiges provenant  
de l’église Saint-Martin et de l’ancien  
calvaire de la commune, collectés après les  
bombardements de 1944, véritable trouvaille  
patrimoniale.
Les objets découverts, bien que souvent très abîmés 
sont précieux en tant que témoignages de l’histoire 
de la commune. Chacun d’entre eux porte en lui une 
part du passé, qu’il s’agisse d’un boeuf, d’éléments de 
crèche, d’un mouton, d’une représentation du Petit  
Jésus fort mutilé ou de décors divers. Le fait que  
certains aient pu être remis en état et replacés dans 
l’église Saint-Martin est une manière de perpétuer leur 
histoire et de les préserver pour les générations futures.
Un Christ en fonte de grande taille, lui aussi  
mutilé, a une signification particulière en tant qu’élément  
appartenant à l’ancien calvaire de Vendes, situé au  
Guiberon. Même si le calvaire a été détruit en 1944, le 
socle de pierre qui subsiste est devenu le support d’un 
frêne qui pousse fièrement, symbolisant le renouveau 

malgré les épreuves.
Cette découverte offre une perspective unique sur 
le passé de la commune et la résilience de sa com-
munauté face aux défis et aux pertes subies au fil du 
temps. Il est précieux de conserver et de mettre en 
valeur ces vestiges qui racontent une partie de l’his-
toire de Vendes.

Le lourd Christ en fonte est désormais dans la sacristie

Le boeuf, élément de la crèche
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Grands TRAVAUX 

rénovation de  la  mairie

Le conseil municipal a décidé de donner la 
priorité à la réfection de la maison commune 
depuis début octobre. Un rafraîchissement  
bien nécessaire et une isolation permettant des  
économies d’énergie appréciables sont enga-
gés. Un maître d’oeuvre a été choisi de manière à  
organiser un bouquet de travaux permettant 
une rénovation thermique complète de l’édifice.  
C’ est la société «illiCO travaux» qui a été choisie 
par la commune afin d’organiser le chantier. Quatre 
entreprises ont été démarchées pour permettre ces 
grands travaux : les établissements Larot (démo-
lition, plâterie et agencements), Noël Electricité, 
MC Environnement 

Rénovation de la mairie

(plomberie et chauffage), et Color Sols  
Habitat (ravalement, peinture et démous-
sage de la toiture). Différentes options ont 
été étudiées quant au mode de chauffage. 
L’installation d’une pompe à chaleur n’a 
pas été retenue du fait que la mairie n’est 
ouverte que deux journées par semaine. 
Des convecteurs de dernière génération 
ont eu notre préférence. Quelques mau-
vaises surprises cependant, l’isolation des 
combles du bureau, en trop mauvais état 
dût être entièrement démontée. Fin de 
chantier prévue fin décembre 2024.
Coût des travaux : 64 300 € (en 2 tranches)
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 Recensement

Du 16 janvier au 15 février a lieu la  
nouvelle enquête annuelle de recensement de la  
population 2025 sous l’égide de  
l’INSEE. Monsieur Gérard Yvert   
demeurant à Vendes est l’agent recenseur  recruté par 
la commune. Monsieur Jean Marc Léger 1er adjoint 
en est le coordinateur communal.

Le cadre juridique : 
Le recensement a une finalité exclusivement  
statistique.
Le recensement est :
-  Obligatoire  : l’obligation de réponse est rappelée 
sur les imprimés
- Confidentiel  : en contrepartie du caractère  
obligatoire
- Déclaratif  : pas de remise en cause des  
informations données par les habitants.
- Les habitants ont un droit d’accès et de  
rectification aux données les concernant, qui peut 
être exercé auprès de l’Insee
Les manquements à ces obligations sont passibles des 
peines prévues aux articles 226-13 et 226-16 à 226-24 
du code pénal.

Les dates clés de la collecte : 
Fixées par l’arrêté du 5 août 2003  : la collecte  
débute le 3e jeudi du mois de janvier et se termine le 
5e samedi qui suit le début de la collecte
Soit, pour 2025 : du jeudi 16 janvier au samedi 15 
février.
Retour des documents à l’Insee : 10 jours ouvrables 
après la fin de la collecte

Relations agent recenseur / habitants :
Monsieur Yvert réalisera une tournée de  
reconnaissance avant la collecte  (arrêté du 3 juin 
2021) : il vérifiera l’existence des adresses de sa liste, la 
mettra à jour et informera les habitants.
Il réalisera la collecte auprès des habitants :

recensera éventuellement les habitations mobiles 
et personnes sans abri (HMSA) les 16 et 17/01 
exclusivement. Il recensera les habitants des  
logements en leur remettant une notice inter-
net ou, à défaut, des questionnaires papier.  Il 
pourra suivre les réponses par internet pour les-
quelles il sera prévenu par SMS et récupèrera les 
questionnaires papier renseignés par les habi-
tants. Eventuellement, il relanceea les ménages 
n’ayant pas répondu à la date convenue.
 
Comment répondre à l’enquête ?
Deux possibilités vous sont offertes, l’une  
classique; consiste à compléter un questionnaire  
papier que vous remettrez à l’agent recenseur 
lors de sa seconde visite. L’autre possibilité 
vous permet de répondre au questionnaire via  
Internet (c’est la manière la plus rapide et la 
plus utilisée par la population. c’est un gain de 
temps pour l’agent recenseur  : pas de second 
passage de l’agent recenseur, le remplissage est 
plus rapide et guidé en ligne, plus facile à com-
pléter, un accusé de réception par courriel vous 
est envoyé. D’autre part, la confidentialité est   
respectée : personne n’a accès au questionnaire 
en ligne hormis l’Insee.)

Recensement



2
0
2
4

Concert à vendes 

Tromp es de  chasse  

Saint-Hub er t  du           
    Bo c age

Douze sonneurs de trompe de chasse, vêtus de 
bleu, accompagnés par un maître de cérémonie 
en livrée rouge nous ont émerveillés ce dimanche 
31 août lors d’un concert donné dans notre église 
Saint-Martin. 
Tous les bancs de l’église, auxquels on dût ajouter 
à la hâte des chaises, reçurent pas moins de 130 
spectateurs. C’est à l’initiative de l’Association de 
Développement Territorial Local du bessin et de la 
municipalité de Vendes qu’eut lieu ce beau concert 
haut en couleurs. On en apprit beaucoup sur l’art 
de la sonnerie, que l’on aime la chasse ou non, et 
l’ensemble fut particulièrement impressionnant.
Le concert était également ponctué par des choeurs 
d’une grande qualité sous la direction de Nicolas 
La Route. L’assistance conquise applaudissait à tout 
rompre les «Trompes de chasse Saint Hubert du 
Bocage». 
Pour compléter cette fin de journée, Monsieur le 
Maire conviait tout le monde à un verre de l’amitié 
dans notre salle des fêtes la «Vendoise». Le public 
put encore interroger et féliciter les sonneurs et 
sonneuses  de cette très belle formation. 
Créées en 2013, les Trompes Saint-Hubert du 
Bocage sont issues pour la plupart de l’école de 
trompe d’Anneville-en-Saire sous la direction de 
Nicolas Laroute, ils et elles sonnent ensemble de-
puis 2007. Le groupe est composé de 17 membres 
hommes et femmes. Selon l’importance du lieu, la 
formation se limite un peu.  La trompe de chasse 
a été adoptée par la vénerie française sous le règne 
de Louis XV et l’influence de son maître de vénerie 
le marquis de Dampierre. C’est en effet le marquis 
de Dampierre qui l’a introduite dans les chasses à 
courre du roi Louis XV. Auparavant, c’étaient des 
cors. Les premières trompes n’étaient enroulées 
que sur un tour et demi. 

Le maître de cérémonie nous précise que  le cor 
est un instrument de fanfare en mi-bémol alors 
que la trompe est en ré. Il existe huit sortes de 
trompes qui se différencient selon le nombre 
de tours de la tuyauterie.  Au final, toutes les 
trompes ont une longueur de tuyau de 4,54 m.

Concert à Vendes
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Le public venu  nombreux dans  
l’église SaintMartin de Vendes.

Entrée solennelle des sonneurs de trompes de chasse Saint-Hubert du Bocage

Tout l’art du sonneur. L’art de sonner la 
trompe se fait dos au public, le pavillon  
tourné vers l’arrière pour délivrer le meilleur 
son à l’auditoire.
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Budget 

  BP PRINCIPAL 2024
Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement
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  BP assainissement 2024

  Lotissement Lavoir

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

Recettes de fonctionnementDépenses de fonctionnement

Budget
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La communauté de communes propose un 
nouveau service de proximité aux habitants de 
Seulles Terre et Mer, en accueillant le Camion 
des Femmes sur le territoire.  Géré par l’associa-
tion Itinéraires Caen & Lisieux, le Camion des 
Femmes sillonne, à bord d’un van aménagé, les 
communes du Calvados, à la rencontre des per-
sonnes en difficulté, en situation de précarité ou 
en souffrance. Ce service itinérant représente 
un espace d’écoute et de conseil en milieu rural 

où l’offre d’accompagnement social est plus réduite et où l’absence de mobilité peut représenter un facteur  
d’éloignement.
L’accueil est gratuit, anonyme et sans rendez-vous. Suivez Le Camion des Femmes 14 sur facebook

Le traditionnel repas des aînés s’est déroulé ce 10 mars 2024 dans la bonne humeur en présence de 
Madame Myriam Letellier, de Monsieur Philippe Laurent conseillers départementaux de Thue et Mue, 
de Monsieur Lecoq, maire de la commune. et de ses adjoints, Messieurs Léger et Bréhin. Nos deux 
aînés Solange Tranchant d’une part et  Léon Morin d’autre part furent  longue-

ment ovationnés par l’assistance.  
      
Le Restaurant Logis Hôtel de la 
Place à Aunay-sur-Odon nous avait 
concocté un déjeuner fort délicieux 
et copieux. Pour rappel, le repas an-
nuel des Aînés est ouvert à toutes 
et tous dans la limite des places  
disponibles. Les habitants de 
Vendes de plus de 65 ans se 
voient offrir le déjeuner par la  
m u n i c i p a l i t é .  

(photo : Mme Tranchant et M. 
        Morin entourés par les élus. ) 

Repas des 

aînés 2024

 Noël des enfants 

 le camion des femmes, un espace d’écoute
 Solidarité 
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 Noël des enfants 
Le Noël 2024 des enfants : un moment magique ! 
Le dimanche 15 décembre, la salle des fêtes La Vendoise a accueilli le tant  
attendu Noël des enfants. Dès 17h, petits et grands se sont réunis dans une ambiance  
chaleureuse pour profiter d’un goûter festif et d’une photo souvenir avec le Père Noël.  
Mais cette année, une surprise exceptionnelle attendait les participants ! À la tombée 
de la nuit, le Père Noël a quitté les lieux à bord de son traîneau, laissant derrière lui une 
pluie d'étoiles scintillantes.  Cette soirée féérique se terminait en effet par un  feu d’ar-
tifice spectaculaire  qui illumina le ciel vendois, émerveillant les enfants et ravissant les 
adultes. Les visages rayonnants de joie témoignaient de l’enchantement général.  

                                                                    Joyeuses fêtes de fin d'année à toutes et à tous !

Les photographies avec le Père Noêl : Léo &Lucas Hervieu, Thémie &Eileen Gustave, Agathe & Fanny Legallois-Ruffin et leur maman.
Le Noël des enfants
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En bref !

En bref !

Les stations d’épuration de Vendes (au nombre de deux) sont régulièrement contrôlées.  
Néanmoins, notre agent technique est trop souvent ammené à changer les pompes du fait de 
l’introduction dans le réseau d’assainissement de lingettes très nombreuses qui obstruent et  
abîment régulièrement les installations. Nous vous rappelons que les lingettes doivent être  
déposées dans le bac des ordures ménagères et non dans le réseau d’assainissement.

Lingettes stagnant dans les stations.  Collectea 
 
Collectéa vous a récemment sollicité pour «pucer» vos  
containers gris et jaunes.  Collectéa incite la population à réduire sa  
production de déchets, à améliorer les gestes de tri et à maîtriser ses 
coûts. 
Dès le mois de janvier 2025, une tarification éco-responsable est mise 
en place à Vendes : moins le bac de déchets sera ramassé, moins il 
faudra payer. En clair, votre container n’est pas plein, vous ne le sor-
tez pas puisque chaque ramassage est comptabilisé.  
D’autre part les jours de ramassage vont être modifiés à partir du 6 
janvier 2025 :  
bacs jaunes tous les vendredis des semaines impaires,  
bacs gris, tous les mardis des semaines paires. 

 Stations d’épuration

 Location de la Vendoise 
Salle des fêtes Tarif Location charges du 1/04 au 30/09 charges du 1/10 au 30/03

Le week-end 200 € 20 € 50 €
La journée ( Hors WE) 150 € 10 € 25 €
La 1/2 journée (Hors WE) 75 € 5 € 15 €
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Les voeux du Maire - Commémoration du 11 novembre

il y a 1 an déjà :  
les voeux du Maire

Chaque mois de janvier est l’occasion pour Monsieur 
le Maire d’adresser ses voeux aux vendoises et vendois. 
C’est aussi l’occasion de partager la galette avec quelques 
bulles. C’est en présence de Monsieur Fabrice Le Vigou-
reux, alors député de la circonscription, de Madame  
Myriam Letellier et de Monsieur Philippe Laurent 
conseillers départementaux de Thue et Mue, que  
Monsieur le Maire dressa le bilan de l’année en insistant 

sur     v                     les efforts réalisés , notamment en matière de sécurité. 

 Collectea Commémoration du 11 
novembre

C’est un tout petit peu en avance, (le 9 novembre) que se sont déroulées les traditionnelles commémora-
tions du 11 novembre célébrant l’armistice de la Grande Guerre. Après la messe, la distribution de pain béni  
traditionnel avait lieu, offert cette année par Madame Breuils et Madame Fauconnier.  Suivra le recueillement  
devant le monument aux morts avec l'assistante des portes-drapeaux que nous ne remercierons jamais assez.  
L'assemblée était invitée à la Vendoise pour un vin d’honneur offert par la municipalité.
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Le Club des aînés

Comme chaque année, le Club des aînés a organisé un voyage durant le mois de septembre,  
cette année direction GUEDELON et le LOIRET avec l’Agence LE MONNIER.
Le premier jour, le Club s’est rendu au Château de GUEDELON  (Yonne) édifice contemporain  
débuté en 1997 restituant un chantier du13e siècle  selon les techniques et les matériaux utilisés au  
Moyen Âge (pierre, outils etc...).
Le second jour fut très riche avec de nombreuses visites :  musée Campanaire BOLLEE à St Jean de  
Braye ( musée des cloches ), visite de BRIARE en petit train avec son PONT CANAL réalisé par  
EIFFEL et passant au-dessus de la Loire et musée des 2 Marines et du Pont Canal à BRIARE
Enfin le troisième jour était consacré aux arts du cirque et à la prestidigitation au musée du Cirque  
et de l’Illusion de DAMPIERRE EN BURLY. Logés au BRIT HOTEL de CHATEAUDUN, les  
aînés ont passés ces trois journées dans une excellente ambiance.
Le Club s’est également rendu au CASINO de LUC-SUR-MER pour un déjeuner spectacle.
PRATIQUE : 
Le Club a lieu tous les 2èmes mardis de chaque mois (sauf août) à la salle La Vendoise à 14 heures,
venez nous rencontrer ! 

Le Club des 

aînés
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Annonces
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